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COLIS DES ANCIENS

Les colis de fin d’année seront distribués 
le 16 décembre 2023 à partir de 10h, 

aux personnes de plus de 67 ans domiciliées à Moyenneville.

    NOUS VOUS SOUHAITONS D’EXCELLENTES FÊTES 

 Le Maire, Didier LEDENT 
Et le Conseil Municipal de Moyenneville 

seraient très heureux que vous puissiez honorer de 
votre présence la  Cérémonie des vœux qui aura lieu le 

VENDREDI 5 JANVIER 2024 A 19H00 

Salle des Fêtes de Moyenneville

                

           

               

INSCRIPTION AU CENTRE DE LOISIRS POUR LES VACANCES DE NOËL
Le centre de loisirs sera ouvert du 02 janvier 2024 au 05 janvier 2024 

Le numéro de téléphone où joindre la directrice du centre 
est le suivant : 06.37.59.87.71 et le mercredi au 03.44.86.87.61.  

Mail : ulsh.moyenneville@leolagrange.org



Ma vie sans gravité, Thomas Pesquet, Arnaud Cathrine  
 
396 jours dans l'espace, une vie de rêves et d'efforts pour y arriver ! 

     Une belle vie, Virginie Grimaldi.   
Emma donne de ses nouvelles à sa sœur Agathe après 5 ans de silence, leur grand-mère 
vient de mourir et elles ont à vider la maison. Une semaine pour tout se dire et rattraper le 
manque de l'autre  

La moufle du père Noël   
 
Soir de Noël, une petite fille trouve une moufle rouge... la magie propre à cette nuit où tout 
semble possible. Des illustrations  poétiques  très colorées   

Je laisse ma tétine, d'Ilaria Falorsi   
 
  En manipulant les glissières et les tirettes, le tout-petit animera le récit et sera acteur de 
son histoire.Voilà un 
 soutien des parents dans leur démarche éducative  

Bibliothèque municipale : Des nouveautés pour 
démarrer 2024 



Ne Râtez pas La Nuit de la lecture 

le Vendredi 19 Janvier  

Une belle occasion de passer une soirée conviviale à la 
bibliothèque de Moyenneville 

rendez-vous dès 19h00pour des Jeux  variés  

ou à 20h30  «Histoires sous les étoiles» Racontée de  50 
minutes d’histoires de la nuit avec les conteuses  

Myriam Ledent et Brigitte Dhanger   

d' « Histoire de Dire »    

et enfin papotages et partage de soupes 

D'autres nouveautés : 

Pour Désiré jeune orphelin journaliste l'entrée au 
 Mont Valérien de 15 héros nationaux le 18 Juin  
1960 semble révéler la présence d'un traître parmi 
 les cercueils. Le scoop de sa vie se transforme en 
 engrenage complexe. Percera t'il le secret d’État ?                      
 A bientôt ! 

Les merveilles de Noël, Marie-Bernadette Dupuy.  
 
une petite fille est enlevée sous les yeux de Ambre qui va être entrainée dans des 
remords et une folle ronde de questions..  
 



MAIRIE DE MOYENNEVILLE : Téléphone : 03 44 42 23 12 
Messagerie :  mairie.de.moyenneville@wanadoo.fr 
Site internet : www.moyenneville.fr 

ACCUEIL DU PUBLIC LE LUNDI DE 9H30 A 11H30 ET JEUDI DE 17H30 A 19H 

INFORMATIONS COMMUNALES 
Si vous souhaitez recevoir les informations communales par mail, merci d’adresser un mail
à la mairie : mairie.de.moyenneville@wanadoo.fr 

DATES A RETENIR : 
● 16 décembre 2023 : Distribution colis de nos anciens
● 05 janvier 2024 : Vœux du Maire
● Du 02 au 05 janvier 2024 : Centre de Loisirs des vacances de noël 
● 10 janvier 2024 : Collecte des sapins de noël
● 19 janvier 2024 :  La nuit de la lecture à la Bibliothèque de Moyenneville
● 01 et 03 mai 2024 : Inscription sur les listes électorales

                

           

               

FERMETURE DE LA MAIRIE 

DU 26 DÉCEMBRE 2023 AU 02 JANVIER 2024
 

RÉOUVERTURE LE JEUDI 4 JANVIER 2024

Inscriptions sur les listes électorales : 

  Pour vous inscrire sur les listes électorales  

Vous avez jusqu’au 03 mai 2024 par dossier papier remis

en Mairie ou jusqu’au 01 mai 2024 par internet !

Pour pouvoir voter aux élections européennes des 09 juin 2024, il faut être inscrit sur 
les listes électorales. Si ce n'est pas le cas, n'oubliez pas d'effectuer votre inscription. 

Pour vous inscrire, trois solutions :
 

- en utilisant le service en ligne  ; 
- par correspondance en envoyant à la mairie de votre commune la photocopie 

de votre pièce d'identité et de votre justificatif de domicile ainsi que 
le formulaire de demande  d'inscription complété ; 

- en mairie en présentant une pièce d'identité récente, un justificatif de 
domicile et le formulaire de demande d'inscription complété. 

   
Vous pouvez vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales, en vous 

connectant sur le lien suivant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 
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